Responsabilité bancaire pour enfant majeur

Par praline, le 02/07/2010 a 16:28

Bonjour,rnMa fille a 24 ans. Si, elle contract un prét qu'elle ne peut pas rembourser, si elle
emet des cheques sans provision, si son compte demeure débiteur et qu'elle se retrouve
interdit bancaire, la banque peut-elle se retourner vers nous ses parents ?rnrnMerci
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